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Erwägungen
E. 13
Aux termes de l'art. 88 bis al. 2 let. a du règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité (RAI), la diminution ou la suppression de la rente ou de l’allocation pour impotent prend effet au plus tôt le premier jour du deuxième mois qui suit la notification de la décision. C'est dès lors à juste titre que par décision du 17 janvier 2006 l'OCAI a réduit la rente due à l'assurée depuis le 1 er mars 2006. Aussi le recours doit-il être rejeté.
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